
Probabilités : Semaine 2

Partie 1 : correction des exercices 



Partie 2 : Leçon (suite)

   4. Expériences aléatoires à deux épreuves
Définition: Sur l'arbre des possibles d'une expérience aléatoire à deux épreuves, une succession de deux 
branches est appelée un chemin.

Propriété: Avec l'arbre d'une expérience aléatoire à deux épreuves, la probabilité de l'issue auquel conduit le 
chemin est égal au produit des probabilités rencontrées le long de ce chemin.

Exemple: On réalise l'expérience aléatoire à deux épreuves suivante:
➢ On lance une pièce de monnaie équilibrée : on note si elle tombe sur pile (P) ou  sur face (F).

➢ Ensuite, on tire au hasard une boule d'un sac contenant 5 boules noires, 3 boules vertes et deux 
boules rouges. On note sa couleur.

Partie 3 : Exercice du livre à faire : 

ex 25 p 72 ; ex 28 ; 31 ; 32 et 33 p 73

ex 55 p 79 ; ex 58 p 79 ; ex 60 et 61 p 80




